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tenue par Monsieur BOILEAU, magistrat-désigné

En présence de Monsieur FRINDEL, Rapporteur public

Madame DENORME, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2602950 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître EKWALLA-MATHIEU Raphaël (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'injonction au préfet du Nord de procéder à l'attribution d'une place en structure d'hébergement conformément à la décision du 27 janvier 2026 par
laquelle la commission de médiation du Nord au titre du droit au logement opposable l'a reconnu prioritaire.

02) DOSSIER N° 2603467 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARSEILLE Héloise (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Requête tendant à ce que soit ordonné le logement en exécution de la décision de la commission de médiation en date du 3 décembre 2025 qui l'a reconnu
prioritaire.

03) DOSSIER N° 2603077 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD

Représentants des parties
Madame X

M. le Préfet

Titre de l'affaire Requête tendant à ce que soit ordonné le logement en exécution de la décision de la commission de médiation en date du 23 décembre 2025 qui l'a reconnu
prioritaire.
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04) DOSSIER N° 2603531 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD

Titre de l'affaire Requête tendant à ce que soit ordonné le logement en exécution de la décision de la commission de médiation en date du 3 décembre 2025 qui l'a reconnu
prioritaire.

Représentants des parties
Monsieur X
M. le Préfet

Arrêté le  12/06/2026
Le président du tribunal


